
 

 

 

Adhésion à la Maison des Lycéens 

 

La MDL, association Loi 1901, est un lieu d’apprentissage et de créativité, un espace de responsabilité. 

Les élèves prennent en charge les activités des différents clubs... Elle fonctionne sur la base de la bonne 

volonté et des idées de chacun, afin de développer l’action culturelle au sein de l’établissement. Elle 

est aussi force de proposition quant à l’aménagement de l’espace lycéen comme du foyer des internes. 

Cette association fonctionne grâce aux adhésions des élèves et agit au bénéfice de ces adhérents. 

L’adhésion à la MDL est fixée à 13 €. 

La MDL peut éventuellement participer partiellement pour tout adhérent au financement d’un voyage 

et/ou d’une sortie scolaire ainsi qu’aux sorties éducatives, aux activités culturelles et sportives. 

La Maison des Lycéens encourage les élèves à s’investir dans les actions culturelles et sportives et est 

à l’écoute de toute proposition, alors adhérez dans l’intérêt de tous ! 

 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Bulletin d’adhésion à la MDL 

 

Je soussigné(e), M., Mme …………………………………………………………………………………………………………………….. 
Responsable légal de l’élève ………………………………………………………………………………………………………………. 
Entrant en classe de ………………………………………….. 
 
 
Souhaitant adhérer à la MDL et verse la somme de 13 € 

 Par chèque exclusivement à la MDL  

Signature :  


